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QUESTIONS CONCERNANT LA NOTIFICATION DES LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR LA HONGRIE1

AU TITRE DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 23 janvier 1996.

_______________

Question i) La Hongrie a justifié des aspects-clés de la législation qu'elle avait notifiée au Comité
des sauvegardes (G/SG/N/1/HUN/2) en se référant au paragraphe 5 de son Protocole
d'accession. La Hongrie pourrait-elle confirmer que cette législation concerne
l'application de mesures au titre du paragraphe 5 de son Protocole d'accession et non
de mesures au sens de l'article XIX du GATT et de l'Accord sur les sauvegardes?

Question ii) Au cas où la Hongrie adopterait une législation prévoyant l'application de mesures
au titre de l'article XIX du GATT et de l'Accord sur les sauvegardes, aurait-elle
l'intentionde maintenir aussi envigueur le texte législatif autorisant lesmesures prévues
au paragraphe 5 de son Protocole d'accession?

1G/SG/N/1/HUN/2.




